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APRÈS L'ARTICLE 3 

 

Dans la première phrase de l’alinéa 1 de cet amendement, après les mots : 

« des tarifs réglementés de vente d’électricité et de gaz », 

insérer les mots : 

« appliqués au 1er août 2006 ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’amendement prend comme référence pour fixer les tarifs réglementés majorés, les tarifs 
réglementés de vente sans préciser à quelle date. 

Il est nécessaire de figer dans le temps les tarifs réglementés de vente hors taxes qui, s’ils 
sont fixés par les autorités n’en sont pas moins susceptibles d’augmenter. 

En l’absence de fixation, toute réévaluation du niveau des tarifs réglementés entraînera une 
réévaluation des tarifs de retour dans la même proportion, ce qui réduira l’intérêt de la mesure et 
conduira à aggraver davantage la tension sur les prix de l’électricité au lieu de la diminuer. 

 

 

 

 


